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Assemblé Générale Extraordinaire en date du 13 janvier 2020

Le Président
Fabien MONNERET

La Secétaire
Hélène XU



Ordre du jour :

Bilan moral 2

Bilan financier 2

Modification des conventions 2

Recréation de Boursic’ut 3

Création de UTrading 3

Élection du nouveau bureau 3

Discussion libres 3
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Point 1: Bilan moral

— 48h des pôles ;
— Refonte du site du PTE ;
— GIT :

• Amphi trésorerie ;
• Suivi de la trésorerie ;
• Passage de Google à GIT comme espace de stockage.

Pourquoi Git et pas le Cloud de l’UTC?
— L’UTC ne propose pas d’espace de stockage spécifique aux assos et l’utilisation de

GIT a été mise en place par les bureaux précédents.
Le bilan moral a été adopté à l’unanimité des voix.

Point 2: Bilan financier

Revenus :
— 6651 euros de revenus ;
— Autre : encaissement de cautions et 10 euros de remise de la carte ;
— Remboursement des frais bancaire.

Subventions :
— 5080 euros venant du BDE ;
— 700 euros venant de la Société Générale ;
— 3850 euros venant du FSDIE.

Le bilan moral a été adopté à l’unanimité des voix..

Point 3: Modification des conventions

Article 2.1 : définition d’un serveur web et une adresse mail.

Article 3.2 : interdit d’utiliser des services extérieures (tels que Gdrive pour stocker des
données) lorsque l’UTC propose un service du même genre (GIT).

Article 3.6 : afficher le directeur de la publication. Il faut normalement afficher le nom
de la personne responsable, sinon le président du pôle est responsable par défaut (hors
loi 1901). Le changement a pour but d’éviter de devoir indiquer le nom du directeur de
publication à chaque fois. Le changement permet de rendre le président de l’association
automatiquement co-président de la publication.

Article 4.2 : responsabilité informatique au niveau du RGPD. Les associations sont res-
ponsables des données qui sortent. Le SiMDE garderont les sites web.

La modification des conventions loi 1901 a été adoptée à l’unanimité des voix.
La modification des conventions clubs a été adpotée à unanimité des voix.
La modification des conventions commissions a été adpotée à unanimité des
voix.
La modification des conventions des projets a été adpotée à unanimité des voix.
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Point 4: Recréation de Boursic’ut

Ceux qui veulent reprendre l’association souhaitent reprendre sous un autre nom.
La recréation de Boursic’ut a été rejetée à l’unanimité des voix.

Point 5: Création de UTrading

Boursic’ut souhaite devenir UTrading.
La création de UTrading a été acceptée à l’unanimité des voix.

Point 6: Élection du nouveau bureau

Aucune liste au complète n’a été présentée pour l’AGO. Le bureau temporaire, tel que
défini dans les statuts, est le suivant :

— Président : Thibaud LE GRAVEREND–MORITZ ;
— Trésorier : Fabien MONNERET ;
— Secrétaire : Hélène XU.

Point 7: Discussion libres

Quelques points ont été rappelé aux associations :
— Relève du courrier ;
— Passations ;
— Facture du POLAR.
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